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(3) « Art. 1221.-Le créancier d’une obligation peut  après mise en demeure  en poursuivre 

l’exécution en nature sauf si cette exécution est impossible ou s’il existe une 
disproportion manifeste entre son coût pour le débiteur et son intérêt pour le créancier. 
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 (5) Art. 1137.-Le dol est le fait pour un contractant d’obtenir le consentement de l’autre 
par des manœuvres ou des mensonges. « Constitue également un dol la dissimulation 
intentionnelle par l’un des contractants d’une information dont il sait le caractère 
déterminant pour l’autre partie.  
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« Art. 1139.-L’erreur qui résulte d’un dol est toujours excusable ; elle est une cause de 
nullité alors même qu’elle porterait sur la valeur de la prestation ou sur un simple 
motif du contrat.  
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Art. 1240.-Tout fait quelconque de l’homme  qui cause à autrui un dommage  oblige 

celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer.  
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« Art. 1231-2.-Les dommages et intérêts dus au créancier sont  en général  de la perte 

qu’il a faite et du gain dont il a été privé  sauf les exceptions et modifications ci-après.  
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L132-6 

                                                
(1)Article L132-6  

Pour l'application des articles L. 132-2 et L. 132-3 le tribunal peut demander tant aux 

parties qu'à l'annonceur la communication de tous documents utiles. En cas de refus  

il peut ordonner la saisie de ces documents ou toute mesure d'instruction appropriée. Il 
peut en outre prononcer une astreinte pouvant atteindre 4 500 euros par jour de retard 
à compter de la date qu'il a retenue pour la production de ces documents.  
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 L132-8

                                                
(1)Article L132-8

La cessation de la pratique commerciale trompeuse peut être ordonnée par le juge 

d'instruction ou par le tribunal saisi des poursuites  soit sur réquisition du ministère 

public  soit d'office. La mesure ainsi prise est exécutoire nonobstant toutes voies de 

recours. Mainlevée peut en être donnée par la juridiction qui l'a ordonnée ou qui est 
saisie du dossier. La mesure cesse d'avoir effet en cas de décision de non-lieu ou de 
relaxe. Les décisions statuant sur les demandes de mainlevée peuvent faire l'objet d'un 
recours devant la chambre de l'instruction ou devant la cour d'appel selon qu'elles ont 
été prononcées par un juge d'instruction ou par le tribunal saisi des poursuites. La 
chambre de l'instruction ou la cour d'appel statue dans un délai de dix jours à compter 
de la réception des pièces..  
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(3)Article L132-4  

En cas de condamnation  le tribunal ordonne  par tous moyens appropriés  l'affichage 

ou la diffusion de l'intégralité ou d'une partie de la décision ou d'un communiqué 

informant le public des motifs et du dispositif de celle-ci. Il peut  de plus  ordonner la 

diffusion  aux frais de la personne condamnée  d'une ou de plusieurs annonces 

rectificatives. Le jugement fixe les termes de ces annonces et les modalités de leur 
diffusion et impartit à la personne condamnée un délai pour y faire procéder. En cas 

de carence  il est procédé à cette diffusion à la diligence du ministère public aux frais 

de la personne condamnée.  
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(2)Article L241-4  
Lorsque le professionnel n'a pas remboursé la totalité des sommes versées par le 

consommateur dans les conditions prévues à l'article L. 216-3  cette somme est de 

plein droit majorée de 10 % si le remboursement intervient au plus tard trente jours 

au-delà de ce terme  de 20 % jusqu'à soixante jours et de 50 % ultérieurement. 
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  أولاً: المراجع العربية
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  (ب) المراجع المتخصصة:
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  (ج) الرسائل العلمية:

 

  ( د) البحوث: 
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  ثالثاً: المواقع الإلكترونية
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  الملخص
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Abstract 

Is a Declaration mail in his model sincere exercise an influential 

role in the promotion of goods and services consumer and an overview 

of all information related to declared goods it, but at the same time online 
advertising may represent a challenge to the consumer 's desire to satisfy 
their special needs and that these ads have become a breeding x Some 
advertisers may resort to it to achieve unlawful goals by misleading the 
consumer with false and incorrect information about the offered 

goods As well as with regard to the legal aspects of this development, 

which traditional legal frameworks could not keep up with, especially 
after the introduction of the Internet, as the means of communication 
became accessible to everyone with the complete absence of any legal
legislation regulating the work of these new developments, which made
the consumer find himself confused between believing what promoted e

commerce advertising, and the border that stands then between the

reasonable and exaggerated, and what may result from females seen

negative on the consumer which with him requires state intervention in 

consumer protection and organization of advertising work and the

suppression of excesses in order to preserve the ad function in society  
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